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Initiative ministérielle AgroPerformance 
Volet 1 - Appui au secteur agricole pour l’adoption d’agritechnologies 

 
Exemples** 

• Cage de contention; 
• Capteur d’azote embarqué; 
• Capteur de chlorophylle embarqué; 
• Citerne; 
• Compteur d’eau; 
• Concentrateur; 
• Drone; 
• Épandeur d’engrais, de fumier ou de lisier; 
• Équipement de gestion de l’irrigation; 
• Équipement de travail du sol; 
• Générateur électrique, à combustion ou à injection directe de CO2; 
• Génératrice; 
• Incubateur; 
• Instrument de mesure, outil, bassin de calibration du sirop et équilibreur de Brix; 
• Laveuse à pression; 
• Laveuse automatique des œufs; 
• Luminaire sans composant technologique*; 
• Mélangeur de ration totale mélangée (RTM) fixe ou tracté; 
• Ombrière mobile; 
• Piège automatisé pour insectes et logiciel pour identifier les insectes sur pièges; 
• Piège lumineux pour le contrôle des insectes; 
• Pistolet pour tests génomiques et tests diagnostiques; 
• Pompe; 
• Pondoir; 
• Pulvérisateur conventionnel ou de précision, tracté ou autotracté; 
• Réservoir; 
• Robot pour l’application de lisier, de fertilisant ou pour l’irrigation; 
• Robot pour la traite; 
• Robot tracté pour le désherbage au laser; 
• Semoir ou planteur (de graines); 
• Silo; 
• Station météorologique connectée pour la production de plein champ; 
• Système d’abreuvement et conduite d’approvisionnement d’eau; 
• Système d’assèchement du fumier; 
• Système d’automatisation de l’irrigation de plein champ; 
• Système de collecte de l’eau d’érable; 
• Système de logement et de nid; 
• Système de refroidissement par évaporation; 
• Système de traite; 
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Exemples** 
• Système d’irrigation; 
• Système intelligent de surveillance des cultures pour la détection des insectes; 
• Système mécanique d’alimentation (sans composant technologique*); 
• Système mécanique de collecte d’œufs (sans composant technologique*); 
• Testeur automatique des composants du lait; 
• Thermorégulateur (lecteur de Brix en continu) et doseur d’antimousse automatique; 
• Tout équipement ou composantes reliés à l’évaporateur acéricole; 
• Tracteur autonome; 
• Ventilateur sans composant technologique* ; 
• Robot tracté pour le désherbage (mécanique, électrique, thermique, laser, UV) 
• Modifications à un pulvérisateur existant pour le rendre « de précision » ou « intelligent » 
• Lame niveleuse 
• Tête draineuse. 

* Composant technologique : robotique, intelligence artificielle, automatisation avancée, capteur ou objet connecté (IDO) ou encore logiciel. 

** Cette liste est non exhaustive. D’autres exemples de dépenses non admissibles pourraient s’ajouter.  


